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importations et ses exportations de chacune des substances
réglýte de 1 1 annexe À pour 1'1 ané 1986, ou les milleuros
estimations possibles lorsque les données proprnmt dites font
déf aut.

2. Chacune des Parties comanique au Secrétariat, dans un délai de
trois mois à compter de la date à laquelle las dispositions énoncées
dans le Protocole pour ces substances sont entrées an vigueur à
l'égard de cette Partie, des données statistiques sur sa production,
ses importation@ et sois exportations de chacune des substance* de
l'annexe a ainsi que des substances doe transition du croupe 1 de
11 *rannex C pour l'1année 1989, ou les meiUeures estimations
possibles lorsque les données propremet dites font défasut.

3. Chacune des Parties comnique au Seerét*riat, des données
statistiques sur la production annuelle (telle que définie au
paragraphe 3 de l'article 1) et, séparé ma tg

- sur les quantités utilisées coma matières premières,

- les quantités détruites par des techniques qui seront
approuvées par les Parties,

- les importations et les exportations à destination
respectvemet des Parties et nont Parties.

de chacuns des substances réglematées des eomes à et 3 ainsi que
des substances de transition du croupe 1 de 1' annex C, pour l'année
su cours de laquelle les dispositions concernant les substances de
l'annexe 8 sont entrées an viguour à l'égard de la Partie, considérée
et pour chacune des année suivantes. Cas données sont comIquées
dans un délai maximal de nout mois après la fin de l'année à
laquelle eIle se rapportent.

4. Les Parties régies par les dispositions du paragraphe 8 e> de
l'article, 2 auront satisfait aux obligations prévues aux paragraphes
1, 2 et 3 du présent article relatives à la conniation de donnés*
statistiques sur les importations et les exportationsà ai
l'organisation régionale d'intégration économique compétant* fournit
des donnés sur les importations et exportations entre
l'organisation et les ttats qui n'en sont pes membres.

S. Article 9 - Recherche, dvoonet. sonibilisation
du oubliS St 6chane de reseimntn

L'alinéa a> du paragraphe 1 de l'article 9 du Protocole est remplacé pa r
ce qui suit

a> Les techniques les plus propres à amliorer le confinmnt. la
récupération, le recyclage ou la destruction des substances
réglementées et des substances de transition ou à réduire par
d'autres oyens les daissions de ces substances;


